
Combiner les différentes activités liées aux productions
Mettre en œuvre les opérations liées à la conduite des productions

La formation :

Pourquoi cette formation ?

Le titulaire valide l’UCARE 2 (S’adapter à des enjeux professionnels particuliers) du BP REA :

FILIÈRE Apiculture

Formation continue adulte

Initiation
 découverte de l’apiculture

DURÉE : 5 mois  (105h)  |    NIVEAU 4   |   Formation en présentiel

mise à jour : 19/01/23



Evaluation et validation du diplôme :

Validation par blocs de compétences (UCARE 2 du BP
REA).
1 évaluation finale sous forme d’entretien oral.

Connaître les bases de la biologie de l’abeille
Connaître l’utilisation du matériel apicole
Savoir entretenir son rucher
Valoriser les produits de la ruche

Objectifs : 

À la fin de la formation, le participant est capable de :

Démarches administratives (registres d’élevage,
déclaration ruches…)
Calendrier de suivi de son rucher sur la saison
Manipulation des ruches dans les règles de sécurité
Entretien de l’équipement nécessaire pour accueillir
les abeilles : ruches, cadres
Entretien de l’état sanitaire des colonies
Commercialisation du miel et des produits dérivés

Le contenu : 

Modalités pédagogiques et de stages :

Formation en présentiel.
Dates : de janvier à mai.
Durée : 105 heures.
70 heures en centre de formation et 35 heures en stage.

Et après ?

MÉTIERS VISÉS :
Métiers en lien avec l’apiculture ou amateurs loisirs

POURSUITE D’ÉTUDES :
Possibilité de continuer sur un Certificat de spécialisation ou
un BTS.

Modalités d'entrée en formation :

IInscription, entretien de motivation et test de
positionnement sur les matières générales.
Première expérience pratique sur le support de production
de votre choix conseillée.

Tarif et financement :

990 € :
Selon statut et finalité du projet du stagiaire, possibilité
de financement par Transition Pro ou Pôle Emploi, CPF
(Compte Personnel de Formation).
Rémunération possible suivant statut.

Pour qui est cette formation ?
 

Formation à destination des personnes désireuses de s’initier à l’apiculture et des porteurs d’installation en tant que
producteur maraicher ou salariat.

Être âgé de plus de 18 ans.
Si passage de l’examen, justifier d’une année d’activité professionnelle ou avoir le niveau seconde ou justifier de 3

années de travail à temps plein quel que soit le secteur d’activité.

Initiation
 découverte de l’apiculture

Ouverture de la session de formation sous réserve d'un nombre suffisant de participants inscrits

https://venours.fr/formations/initiation-decouverte-de-lapiculture-continue/

